
LE 25ème CONGMS NATIONAL D~ LA C.F· .T.C.; 

après evoir pri. s c cnnBi.ssi:rnc e du r8pport de l:::i Commission des 
réformes de structure, décide l 9 8ppli.cBticn des dispositions sui­
Vflntes à compter du 1er Janvier 1950, 

C8rte Confédér8le - L8 carte confédérale est cblig8toire peur tous 
les syndiqués; elle est 18 seule preuve offi­

cielle de leur :::ippflrten1:1nce à 18 C.F.T.C. 

Elle est è.élivrée p8r le Secrétari.Bt Ccnfédér~ù 8U détut de 
chsque 1:1nr,ée et payEJble à 18 commf1nde EIU prix de 30 frs. 

25 frs sctt affectés à 18 Confédération, 
5 frs à un fonds de soli.dari.té n8tional dont lP gestion 

est confiée eu B.C. pour ~tre uti.li.sé de façon wssive dans les sec -• 
teurs jugés les plus fEiVCrBtles 8U développement rapide du Syndi.c!?'ll i.::l­
me Chrétien. ·• 

Coti.sriti.ons - Un service de venti.lPticr, des cotisfltio'bs est 8rme:xé 
au Secrétari8t Confédér8l. La coti.eatic~ ~ux divers 

org8nismes du mouvement est fixée à 37 frs p8r mois et recouvrée à 
l '1:1ide d'un timbre confédérBl vefü~.u 8UX synd-Lc8ts. 

18 ventil1:1t-Lon s'effectuer8 sur les b8ses sui.v1:1ntes : 

Secteur privé : 7 frs à 18 Confédér8ti~n 
15 frs à 18 Fédér8tion 
15 frs à l'U.D. 

Le timbre représenter1:1, en ce qui concerne les 

Fc.,r.ctie,nr.8 ires 7 frs à 18 Confédér8tion 
7 fr s à 1 'U. D. 

Cteminot s : 

(:..és 

Structure : 

18 cotis1:1tio~ à 18 Fédér8t"LcL 

7 frs à 18 Gonfédér8tion 
7 frs à l 'U.D. 
18 cotis1:1tion à 18 Fédér8tfvr. 

syril ic1:1ts de cheminots d-Lsposeront de 3 frs peur rému­
nérer les services p8rticul-Lers rendus éven­
tuellement 8UX syndi.c1:1ts). 

• 
En 8ttend8nt des réformes définitives, le Congrès 

reccmm8nde inst8mment aux U.D. de se grouper en régions confédér8le 
ou au moins de constituer, per secteur, des comités de li?ison. 

Il reccmmende ég8lement 8UX fédér8tions de rech 
cher librement 18 constitution de certBins services 8dministr8tifs 
c e,mmuns. 



LE 25ème CONGRES DE U C.F.T.C., 

f'près 8VOir entendu le r?pport sur "SYNDICALimïE" t DECIDE : 

1°) 18 -p8rution mensuelle d'un 11 SYNDICALISl<E11 m8g8zine de 
12 p8ges, dont 4 en deux couleurs. Le journ8l de m~sse, 
servi obligE'ltoirement à tous les syndiqués C.F.T.C., 
do_it ,être compris d8ns 12- cotis8ti.on 'de l '8dhérent. 

Il ser8 di.strillrué p8r le collecteur syndic~l. 

Ce journ?l, m8rqué 10 frs, serB cédé à 5 frs le numêro 
?UX org8nisa~ions, et 8cquitté en m~me temps que 18 · 
cotis~tion de lr C.F.T.C.; 

2°) Lfl pe:irution d'un "SYNDICALISr~E" de 4 pf•ges,demi-formftt 
8ctuel, les ?utres sem8ines du mois~ Le prix ser8it 
mflintenu à 8 frs (moins 18 ristourne de 1 fr .. ) 

Il send t di:iv8nt8ge orienté pour les mii i. t8nts; 

3°) Les 8bonnés recevr8ient, ch8que mois, qurtre numéros, 
dont le m?g8zine. Les décisions prendr?i.ent effet ~u 
1° j?nvi.er 1950. 

Pour 8ssurer l'équilibre fim1 nci.er des deux éditions, 
18 diffusion des troi.s numéros "SYNDICALISl\~E" hebdoinB­
dflire devr8 ~t_re mBi.ntenue, pour le moins, ?U niveçiu 
Actuel pAr toutes les orgPnisf!tions. 


